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Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2009 sur : 

• 	 le contrôle des comptes annuels de l'Association FEDERATION FRANCAISE D'AERO­
MODELISME, tels qu'ils sont présentés; 

• 	 la justification de nos appréciations ; 

• 	 les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité directeur, il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I. Opinion sur les comptes annuels. 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France; ces 
normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit 
consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans 
ces comptes. TI consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les 
estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation 
d'ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion 
exprimée ci-après. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'Association à la fin 
de cet exercice. 



II. Justification des appréciations. 

En application des dispositions de l'article L.225-235 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, introduites par la loi de sécurité financière du 1er août 2003, 
les appréciations auxquelles nous avons procédé pour émettre l'opinion ci-dessus, portant 
notamment sur les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour 
l'arrêté des comptes, ainsi que leur présentation d'ensemble, n'appellent pas de commentaire 
particulier. 

DI. Vérifications et informations spécifiques. 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuel~ des informations données dans le rapport d'activité et dans les documents adressés 
aux membres de l'Association sur la situation financière et les comptes annuels. 

n 
/ 



o 

é. j 
Experts comptables - Commissaires aux comptes 

ASSOCIATION 


FEDERATION FRANCAISE D'AERO-MODELISME 


SIEGE SOCIAL: 108, rue Saint-Maur 


75011 PARIS 


************* 


RAPPORT SPECIAL 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 


Sur les comptes de l'exercice clos 

Le 31 décembre 2009 


S!\RL dU (doila! de 500000 Euros 
155 bis, rue Legendre 75017 Paris ReS Pari, 8394973473 - SIRET 39497347300033 

Tel. : OJ 42 12 7000 Fax: 01 42 12 70 09 Société inscrite dU ldhleau de l'ordre de là région parlsf/,;.inr1c 
~-1f':mbre de la Comp.agnie de Pari::info5(âlaudire- conseil. fr TV.:\ jr,lracornmUndutd!!C' crU.'.P«'f 



Mesdames, Messieurs, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous devons vous présenter un 
rapport sur les conventions réglementées dont nous avons été avisés. Il n'entre pas dans notre 
mission de rechercher l'existence éventuelle de telles conventions. 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention visée à l'article 
L.612-5 du Code de Commerce. 


